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Approbation modification simplifiée n°122 juin 2021

Hauteur minimale de R+2 et maximale R+5

Hauteur maximale de R+4 plus attique ou R+5 

Hauteur maximale de 10 m

Hauteur maximale de 6 m

Hauteurs conseillées dans l'OAP

Hauteur maximale de 25 m

Pas de surélévation par rapport au bâti existant à la date d'approbation du PLU

Morphologie urbaine

Alignement obligatoire sur rue

Alignement obligatoire sur rue (recul de 1 à 2m)

Alignement du garage sur rue

Exigence d'un traitement architectural et paysager particulièrement soigné

Hauteurs bâties

Approbation modification simplifiée n°221 septembre 2021

Approbation modification simplifiée n°315 novembre 2022


